
République Française 

Département de la Marne 

Arrondissement de CHALONS-EN-CHAMPAGNE 
Commune de SUIPPES 

 

 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Communauté de Communes de la région de Suippes 
 

SEANCE DU 27 JUIN 2019 

 

Date de la convocation : 21 juin 2019 
Date d'affichage : 28 juin 2019  

L'an deux mille dix-neuf, le vingt-sept juin à dix-huit heures, le conseil communautaire, dûment 
convoqué, s'est réuni sous la présidence de François MAINSANT, président. 

Présents : Marcel BONNET, Christian BOSSUS, Catherine BOULOY, Christian CARBONI, Chantal CHOBEAU, 

Brigitte CHOCARDELLE, Régis COLOT, Jean Marie DEGRAMMONT, Jean Raymond EGON, Michel FOURAUX, 
Jean Luc GALICHET, Thierry GOBILLARD (Suppléant de Jacky HERMANT), Laurent GOURNAIL, Odile HUVET, 
François MAINSANT, Agnès PERSON  

Représentés : Martine GREGOIRE par Jean Raymond EGON, Olivier SOUDANT par Régis COLOT  

Absents : Natacha BOUCAU, François COLLART, Daniel DIEZ, Jacques JESSON, Michel LAGUILLE, Roger 

LEFORT, Romuald LELORRAIN, Ilona MACOCHA, Véronique MALVY, Manuel ROCHA GOMES, Alexia 
SZAMWEBER, Céline THIERION  

Secrétaire : Madame Odile HUVET  

 

Le compte-rendu de la dernière séance est lu et approuvé à l'unanimité. 
 
La séance est ouverte. 
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2019_46 - Avenant pour la continuité écologique. 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

16 16+2 18 0 0 0 

Suite aux modifications du projet initial du marché de restauration de la continuité 

écologique sur cinq ouvrages de la Suippe notamment le lot 3 : suppression de 

deux ouvrages secondaires de Suippes et aménagement du bief de Suippes qui 

s’élève à 759 401,29 € HT, un changement global du programme a engendré des 

ajustements au niveau des matériaux mis en place et des quantités. Ce 

changement nécessite la modification des prix existants. 

 

La modification engendre une moins-value financière globale de 120 554,07 € HT 

par rapport au montant initial du marché, soit une diminution de 15,87%. 

Le montant du marché suite à l’avenant n° 1 est donc ramené à 638 847,22€. 

 

Il vous est proposé, par principe, de se prononcer sur l’avenant ci-joint et 

d’autoriser le président à le signer.  

 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES, 

 

Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n°2014/266 du 29 avril 2014 relative à la délégation du 

président ; 

Vu la délibération n°2015/42 du 9 avril 2015 autorisant le président à signer la 

convention de mandat avec la commune de Suippes; 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

OUÏ l'exposé qui précède 

 

DÉCIDE, d’accepter l’avenant n°1 du lot 3 du marché de restauration de la 

continuité écologique sur cinq ouvrages de la Suippe. 

 

AUTORISE le Président à signer l’avenant ci-joint et les pièces afférentes, 

 

D’INSCRIRE au budget les crédits correspondants. 
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2019_47 - Droit de préemption sur l'acquisition de la parcelle ZD 56 voie de Chalons 
à Suippes 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

16 16+2 18 0 0 0 

La Communauté de communes a initié au début des années 2000 l’aménagement 

d’une zone d’activités économiques à vocation industrielle et artisanale voie de 

Châlons.  

L’aménagement d’une voirie hors-gel au gabarit poids-lourds en 2002 a permis le 

transfert de l’activité du Bronze Industriel, alors implanté en cœur de bourg, dans une 

nouvelle usine située en périphérie de Suippes, sur des terrains cédés par la commune 

de Suippes. 

Cette nouvelle implantation a permis :  

- L’amélioration de la desserte de l’entreprise et la résolution des problèmes 

d’accès rencontrés sur le site historique 

- La réduction des nuisances sonores liées à l’activité 

- La prise en compte des perspectives d’évolution de l’activité et d’extensions 

du site de production 

 

Conjointement à cette démarche d’accompagnement de la relocalisation du Bronze 

Industriel, la Communauté de communes de la Région de Suippes a engagé 

l’aménagement d’une zone d’activités en sortie de ville, disposant d’une bonne 

visibilité depuis l’axe départemental Châlons – Charleville-Mézières. Réalisée par 

l’intermédiaire d’une Déclaration d’Utilité Publique, la zone Voie de Châlons fait 

l’objet d’un classement en zone UI.a (Zone urbaine vouée à l’accueil d’activités 

économiques) depuis l’approbation du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 

Suippes le 6 décembre 2006.  

 

En ce qui concerne la question foncière, sur les 18 hectares classés UI.a au PLU de 

Suippes, 7 ha sont occupés et détenus par Lebronze-Alloys (Parcelles ZD 74, 77, 80, 83), 

et 4,5 ha situés à l’ouest du site industriel sont la propriété de la commune de Suippes 

(ZD 5, 73, 76, 79 et 82). La parcelle ZD 56, située sur la partie nord de la zone, desservie 

par la voirie aménagée en 2002 par la Communauté de communes, demeure la 

propriété des consorts Isnard, et loué par un exploitant agricole local depuis 2000.  

 

Afin de répondre aux demandes d’entreprises en recherche de terrains à bâtir offrant 

à la fois de plus grandes capacités foncières, une meilleure desserte, et une meilleure 

visibilité que la zone d’activités de la Louvière, située derrière la gare, la Communauté 

de communes a engagé une préfiguration d’aménagement en deux tranches. La 

première phase consistera en l’aménagement d’un lotissement artisanal de 17 lots sur 

3,3 hectares, et la seconde phase permettra de conserver la moitié de l’actuelle 

parcelle ZD 56 en vue d’un développement de l’activité du Bronze Industriel, dont la 

production demeure actuellement partagée entre le site historique (en cœur de 

bourg) et l’usine sise voie de Châlons.  

 

La première phase fera l’objet d’une phase pré-opérationnelle (dépôt d’un permis 

d’aménager) pour la fin d’année 2019.  
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En date du 17 juin 2019, la commune de Suippes a reçu la déclaration d’intention 

d’aliéner 051 559 19 E0021 portant sur la parcelle ZD 56, d’une contenance totale de 

66 720 m² et au prix de 166 800 € (frais d’acquisition en sus) soit un prix moyen de 2,50 

€/m². 

 

Pour rappel, la Communauté de communes est compétente en matière de Plan local 

d’urbanisme depuis 19 octobre 2015 et titulaire de plein droit du droit de préemption 

urbain préalablement institué par la commune de Suippes en date du 5 avril 2017.  

 

Par délibération 2017/57 en date du 29 juin 2017, la Communauté de communes de 

la Région a rappelé ce transfert à l’ensemble des communes concernées par 

l’existence d’un droit de préemption urbain et notifié l’information au Préfet, au 

Conseil Supérieur de Notariat, à la Chambre Interdépartementale des Notaires, au 

Barreau de Châlons en Champagne ainsi qu’au Tribunal de Grande Instance de 

Châlons-en-Champagne.  

 

Il est proposé au conseil d’acquérir par voie de préemption le bien situé voie de 

Châlons et cadastré ZD 56, d’une superficie totale de 66720 m², appartenant aux 

consorts ISNARD, au prix de 2,50 €/m².  

 

Pour rappel, l’estimation du service des Domaines n’est pas requise pour une 

opération d’acquisition dont le prix est inférieur à 180 000 €. 

 

 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES, 
 

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

 

VU les statuts de la Communauté de Communes ; 

 

VU le Code de l’urbanisme, et notamment ses articles L 210-1, L 211-1 et 

suivants, L 213-1 et suivants, R 213-4 et suivants, R 211-1 et suivants, et L 300-1, 

VU la déclaration d’intention d’aliéner enregistrée en mairie sous le 

n°051 559 19 E0021, reçue le 17 juin 2019 en mairie de Suippes, adressée par 

maître Jean-Louis LANDES, notaire à Châlons-en-Champagne, en vue de la 

cession moyennant le prix de 166 800 d’une propriété sise voie de Châlons et 

cadastrée ZD 56, d’une superficie totale de 66 720 m² appartenant aux consorts 

Isnard, 

VU le Plan local d’urbanisme de Suippes approuvé le 6 décembre 2006 et 

classant la parcelle ZD 56 en zone d’activités économiques UI.a, 

VU l’avant-projet d’aménagement porté par la Communauté de 

communes annexé à la présente délibération,  

Considérant qu’il convient de développer l’offre foncière de la 

Communauté de communes à destination des entreprises, au regard 

notamment des caractéristiques et possibilités foncières limitées offertes par la 

zone artisanale de la Louvière,  

Considérant que le projet a fait l’objet d’une déclaration d’utilité publique 

et d’une inscription au Plan local d’urbanisme de la commune de Suippes,  

Considérant que l’aménagement d’une zone d’activités ayant pour but 

d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques 

constitue une opération d’aménagement au sens de l’article L. 300-1,  
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Considérant que la parcelle ZD 56 a fait l’objet de travaux de desserte 

(Aménagement d’une voirie poids-lourds) par la collectivité,  

Considérant que la maîtrise du foncier sur la partie nord de la zone 

d’activités Voie de Châlons est le préalable à une opération d’aménagement 

envisagée depuis 2001,  

 

OUÏ l'exposé qui précède, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

DÉCIDE d’acquérir par voie de préemption le bien situé voie de Châlons et 

cadastré ZD 56, d’une superficie totale de 66720 m², appartenant aux consorts 

ISNARD, au prix de 2,50 €/m², en vue de procéder à l’aménagement d’une zone 

d’activités économiques, à vocation artisanales et industrielles,  

 

AUTORISE le Président à signer tous les documents nécessaires à 

l’établissement d’un acte authentique constatant le transfert de propriété, qui 

sera établi dans un délai de 6 mois, à compter de la notification de la présente 

décision, ainsi que le règlement de la vente.  
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2019_48 - Décision modificative n°2 - Budget principal 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

16 16+2 18 0 0 0 

 

Il est proposé aux conseillers communautaires de voter les propositions de décisions 

modificatives suivantes : 

 

FPIC : Suite à la réception des fiches d’information relatives au FPIC 2019 précisant la 

répartition de droit commun des prélèvements (204 892 € dont 143 912€ part CCRS) et des 

reversements entre les EPCI et ses communes membres (161 591 dont 113 499 € part CCRS), 

il est nécessaire de réajuster les crédits budgétaires afin de se conformer au principe de 

sincérité budgétaire. La contribution a été prévue au budget 2019 mais pas le reversement. 

Cette recette supplémentaire sera affectée aux dépenses suivantes : 

 

-  Acquisition de la structure gonflable piscine afin d’attirer plus de public : 8 000 € 

 

- Remplacement des velux piscine : 7 000 € 

 

- Dépenses imprévues investissement : 50 000 €  

 

- Entretien bâtiments: 20 000 € 

 

- Dépenses imprévues : 68 912 € 

 

 

Proposition de DM 

 

Dépenses d’investissement :       65 000 € Recettes d'investissement 65 000 € 

Opération piscine   Opérations financières   

Article 2188  (chapitre 21) – 

Autres immobilisations 

corporelles 

8 000 € 

Chapitre 021- virement de 

la section de 

fonctionnement 

65 000 € 

Article 2138 (chapitre 21) -  

Autres constructions 
7 000 €   

Opérations financières   -  

Chapitre 020 – Dépenses 

imprévues  
50 000 €  -  

Dépenses de 

fonctionnement 
143 912 € Recettes de fonctionnement 143 912 € 

Article 615221 (chapitre 011) 

– Entretien et réparation 

bâtiments 

20 000 € 
Article 73223 (chapitre 73) - 

FPIC 
143 912 € 

Article 793223 (chapitre 014) 

- FPIC  
-10 000 €  -  
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Dépenses imprévues 

(fonctionnement) 
68 912 €  -  

Chapitre 023  - virement à la 

section d’investissement 
65 000 €  -  

 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5211-21 et 

suivants, L.5214-23 et suivants, L.1612-1 et suivants, L.2311-1 à L.2343-2, L.3321-1 ; 

VU le débat d’orientation budgétaire pour le nouvel exercice, en date du 14 mars 

2019 ; 

VU le budget principal 2019, en date du 11 avril 2019 ; 

 

Considérant le projet de décision modificative n°1; 

 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES, à l’unanimité, 

 

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

OUÏ l'exposé qui précède,  

Après en avoir délibéré,  

 

ADOPTE la décision modificative présentée ci-dessus.   

 
 

2019_49 - Décision modificative n° 1 - Budget annexe assainissement 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

16 16+2 18 0 0 0 

Il est proposé aux conseillers communautaires de voter la proposition de décision 

modificative suivante : 

 

Suite à l’état des lieux réalisé à la station d’épuration de Suippes, l’atelier de chaulage 

des boues étant complètement hors service et par conséquent non fonctionnel à la 

date de prise de possession des lieux par l’entreprise SAUR. Après avoir fait chiffrer la 

dépense pour une remise en service en bonne et due forme. 

La Communauté de Communes doit engager cette dépense de 5 500 € HT qui sera 

répercutée conformément au contrat DSP. 

Cependant, la montée en charge des boues dans le clarificateur peut générer la 

nécessité de réaliser une extraction des boues avant la remise en service du 

chaulage. Cette dépense doit également être prévue : 30 000 € (estimation). 

En attendant d’avoir la proposition de VEOLIA suite à l’état des lieux de sortie, ces 

dépenses pourront être financées par un emprunt à court terme. 

 

Proposition de DM 

 

Dépenses d’investissement :       € Recettes d'investissement € 

   Opérations financières  

  
Chapitre 021  - virement de la 

section de fonctionnement 

- 36 000 

€ 

  Article 1641 - Emprunt 36 000 € 

Dépenses de fonctionnement € Recettes de fonctionnement € 
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Article 6152  (chapitre 011)– 

Entretien et réparation 
36 000 €   

Chapitre 023 – Virement à la 

section d’investissement 
-36 000 €  -  

 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5211-21 et 

suivants, L.5214-23 et suivants, L.1612-1 et suivants, L.2311-1 à L.2343-2, L.3321-1 ; 

 

VU le débat d’orientation budgétaire pour le nouvel exercice, en date du 14 mars 

2019 ; 

  

VU le budget annexe assainissement 2019, en date du 11 avril 2019 ; 

 

Considérant le projet de décision modificative n°1; 

 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES, 

 

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

OUÏ l'exposé qui précède,  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

ADOPTE la décision modificative présentée ci-dessus.  

 

2019_50 - Demande de subvention Climaxion 

 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

16 16+2 18 0 0 0 

 

1/ Dans le cadre de la réalisation de l’extension de la maison de santé, la 

Communauté de Communes de la Région de Suippes a eu recours à la géothermie 

sur nappe pour assurer le chauffage des bâtiments existants et en extension, suite à 

une étude de faisabilité hydrologique du projet de pompe à chaleur.  

D’après le résultat de l’étude de faisabilité la solution retenue, pour plus d’efficacité 

et moins couteuse, est de modifier la chaufferie de l’EHPAD Pierre Simon qui 

alimentera, à travers la route les bâtiments existants et l’extension. 

Par conséquent, l’installation d’une pompe à chaleur eau/eau pour ce projet ouvre 

droit à une aide financière auprès de CLIMAXION (ADEME et REGION). 

 

 2/ Dans le cadre du diagnostic de chauffage de la piscine, une étude de faisabilité 

afin d’améliorer les installations existantes pour plus économies d’énergie a été 

lancée. Cette prestation est également éligible à l’aide financière de CLIMAXION. 

 

Objectifs poursuivis et résultats attendus : 

L'objectif principal poursuivi est de réduire la consommation énergétique de 

l'ensemble immobilier existant et son empreinte carbone et de limiter la 

consommation en énergie de l'extension envisagée, afin de limiter les dépenses en 
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énergie et d’offrir un confort d'utilisation optimal et une chaleur ambiante d'un niveau 

élevé. 

 

Le montant nécessaire à l’installation d’une pompe à chaleur pour le projet extension 

de la maison de santé est estimé à 155 000 € HT.  

 

Le montant nécessaire pour le diagnostic chauffage de la piscine s’élève à 12 475 €. 

 

Il vous est proposé de solliciter pour la réalisation de ces travaux une subvention la plus 

haute possible, auprès de la REGION dans le cadre de la CLIMAXION. 

 

Monsieur Le Président propose aux membres du Conseil Communautaire de procéder 

au vote. 

 

 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES, 

 

VU les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

OUÏ l'exposé qui précède,  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 

 

SOLLICITE les subventions les plus élevées possibles auprès de CLIMAXION pour les 

travaux d’optimisation de chauffage de l’extension de la maison de santé et le 

diagnostic de chauffage de la piscine. 

 

AUTORISE le Président à signer toutes les pièces relatives à ces demandes. 

 

 

Questions diverses 

Le cahier des charges du marché de traitement des déchets ménagers a été validé. 

 

 

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 20h00 . 

 
Fait à SUIPPES, les jours, mois et an susdits 

 

 

Le président, 
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